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PRÉFACE

Ce qui était encore projet il y a dix ans est maintenant réalité. 
Progressivement, le réseau panafricain de télécommunications, 
PANAFTEL, se met en place et commence à jouer le rôle qu'on lui 
avait assigné.
Se basant sur les travaux de planification et d'ingénierie réalisés par 
l'U lT, les gouvernements africains ont entrepris cette œuvre indispen
sable au développement socio-économique du continent.
Une chaîne de coopération s'est ainsi instituée entre les autorités 
nationales des pays africains, d'une part, l'U lT  le PNUD et les 
organismes africains: OUA, BAD, CEA, UPAT, d'autre part. 
Incontestablement, dans les années qui viennent, cette action con
jo in te va se renforcer: la Décennie des transports et communications 
en Afrique, proclamée par l'Assemblée générale des Nations Unies 
pour la période 1978-1987, constituera un puissant moteur pour la 
réalisation de l'infrastructure nécessaire à tou t développement.
En effet, cette décennie est essentiellement orientée vers le dévelop
pement des infrastructures, principalement celle des télécomm u
nications ainsi que celle des ressources humaines correspondantes, 
indispensables pour permettre à l'A frique de jouer son rôle dans le 
monde moderne.
Certes, la conception du PANAFTEL fa it appel à toutes les techniques 
modernes: du câble au satellite, en passant par le faisceau hertzien, 
mais le choix des moyens doit être essentiellement déterminé par les 
besoins réels des pays et les conditions inhérentes à chaque cas 
spécifique.
Doter un pays de puissants moyens de télécommunications internatio
nales n'aurait aucun sens si ce pays ne possède pas une infrastructure 
de communications nationales suffisante pour laisser entrevoir un 
trafic international intense. D'où l'importance fondamentale d'un 
développement rapide du réseau national, afin de permettre à tout 
citoyen, où qu'il se trouve, de profiter équitablement du progrès de la 
technique.
C'est pourquoi, à ceux qui demandent dans combien de temps le 
réseau panafricain sera entièrement achevé, on peut répondre que 
PANAFTEL n'aura jamais de fin puisqu'il doit progresser et se 
développer en même temps que le développement économique, social 
et culturel de l’Afrique dans son ensemble.
PANAFTEL est donc un réseau en constant devenir: son évolution 
même est le gage qu'il sera construit sur des bases techniques saines 
répondant aux besoins réels des pays africains, qui sont eux-mêmes en 
pleine évolution.

M. MILI
Secrétaire général
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1. PANAFTEL -  le réseau panafricain de té lécom m unica
tions: am élioration  des liaisons entre  les pays d 'A friq ue

Lors de sa trente-deuxième session, l’Assemblée générale des Nations Unies a adopté, 
le 9 mars 1978, une résolution1 proclamant les années 1978 à 1987 «Décennie des 
transports et des communications en Afrique», La proclamation de cette décennie 
visait à attirer l'attention mondiale sur la nécessité d'un développement rapide des 
transports et des com munications en Afrique. En sa qualité d 'institu tion des Nations 
Unies responsable des télécommunications, l'U lT  consacre depuis de nombreuses 
années une partie de ses activités à stimuler et à accélérer le développement des 
services de télécommunication en Afrique, de même que dans le reste du monde. A la 
suite de la décision prise par l'Organisation des Nations Unies, l'U lT  a étudié 
particulièrement l'assistance nécessaire au cours de la décennie pour faciliter 
l’établissement de l’ infrastructure de base des télécommunications et, ce faisant, 
accroître l'indépendance économique nationale et régionale des pays d'Afrique.

Cette étude, dont nous décrirons les points saillants dans les pages qui suivent, 
constitue une nouvelle étape importante de la participation de l'U lT  au développement 
des télécommunications en Afrique; la publication même de ce fascicule offre la 
possibilité de passer en revue ce qui est déjà fa it et d'évaluer les réalisations par rapport 
à l'e ffort considérable qui est encore demandé.

2. Pourquoi fa u t-il un réseau PANAFTEL?

Il existe plusieurs manières d'exprimer la d isponib ilité des télécommunications pour 
les habitants d'un pays et peut-être la base de comparaison la plus largement utilisée 
est-elle le nombre de postes téléphoniques pour 100 habitants.

Les statistiques téléphoniques mondiales montrent qu'au début de 1978, les pays 
africains, membres de l'OUA, avaient, et de loin, la plus faible densité téléphonique du 
monde, 0,4 poste téléphonique pour 100 habitants; c'est là un chiffre incroyablement 
bas, même si on le compare aux données relatives à l'Amérique du Sud et à l'Asie (4,9 
et 5,3 postes pour 100 habitants respectivement), sans parler de l'Europe (29,5 postes 
pour 100 habitants) et de l'Amérique du Nord où l'on atteint le chiffre record de 73,6 
postes pour 100 habitants. Peut-être peut-on présenter de manière encore plus 
parlante ce tableau consternant en faisant observer que, sur 49 pays d'Afrique, les 
réseaux de 10 de ces pays com ptent moins de 5000 postes, que plus de la moitié de ces 
49 pays ont moins de 20 000 postes et que ce n'est que dans 7 pays que le total 
dépasse 100 000 postes. A  titre de comparaison, Genève, où l'U lT  a son siège, compte 
plus de 300 000 postes téléphoniques pour une population de 330 000 habitants. Ces 
chiffres ne fon t pas pleinement ressortir, comme nous le verrons plus loin, l'un des 
problèmes les plus graves du continent africain, à savoir l'isolement virtuel de la 
population qui v it en dehors des capitales et des grandes villes, mais ils je ttent une 
lumière brutale sur la pénurie de liaisons de télécommunications en Afrique par rapport 
au reste du monde.

3. Q u 'est-ce que PANAFTEL?

Les statistiques qui précèdent montrent l'urgence d'un développement rapide mais 
coordonné des télécommunications en Afrique et, dès 1960, plusieurs gouvernements 
africains ont insisté sur cette nécessité. L'idée d'un réseau panafricain de

1 GA 32/160
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télécommunications a été formulée pour la première fois à la réunion de la Commission 
régionale du Plan de l'U IT pour l'Afrique, tenue à Dakar en 1962; c'est peut-être à cette 
date que remontent les débuts du PANAFTEL (c'est ainsi qu'on a appelé le réseau 
panafricain des télécommunications). Par la suite, en 1965, un accord a été conclu 
entre la Commission économique des Nations Unies pour l'A frique (CEA) et l'U lT  aux 
fins de coordonner les efforts respectifs de ces deux organisations en vue d'accélérer le 
développement des télécommunications en Afrique. Une mission conjo inte d'experts 
UIT/CEA, établie auprès du siège de la CEA, a procédé à des études préliminaires sur 
les moyens les plus économiques de relier les pays d 'A frique et, dès 1968, la Banque 
africaine de développement (BAD) a participé directement au travail de cette mission. 
A l'origine, on avait pensé que la solution la meilleure serait d'établir un certain nombre 
de circuits radioélectriques à ondes décamétriques traversant le continent africain, 
mais l'expérience acquise au cours de l'explo itation d'une telle liaison entre Addis- 
Abéba (Ethiopie) et Abidjan (Côte-d 'Ivo ire) a permis de conclure rapidement que la 
faible capacité inhérente aux systèmes à ondes décamétriques ne permettrait pas de 
répondre à long terme aux besoins en circuits entre les pays d 'A frique et qu 'il faudrait 
des liaisons de capacité plus grande. En conséquence, la CEA a adopté, lors de sa 
huitième session, en 1967, une résolution priant le Secrétariat de la CEA et l'U lT  
d'élaborer, sur la base des travaux antérieurs, un projet d'étude approfondie et 
systématique des besoins tant techniques que financiers d'un réseau capable de faire 
face à la totalité des besoins du continent africain.

C'est dans le cadre de ces travaux et avec l'appui financier du PNUD que l'U lT  a 
procédé à des études de préinvestissement détaillées pour les 18 centres in ternatio
naux de commutation et les quelque 20 000 km d'artères qui fon t partie d 'un système 
de transmission à large bande. On a d it parfois que ces 18 centres et ces 20 000 km 
d'artères constituaient le réseau PANAFTEL, mais c'est là une conception erronée. En 
effet, ces deux éléments ne fon t pas un réseau de télécommunications, ni en ce qui 
concerne la couverture géographique ni pour ce qui est de la fourniture des appareils, 
tels que postes téléphoniques, téléimprimeurs, câbles de distribution, modems pour 
données, centraux et voies d'acheminement, nécessaires à la constitution d'un réseau 
qui puisse être exploité. C'est l'ensemble de ce réseau qui permettra à une personne ou, 
à l'ère de l'ordinateur, à une machine, dans un quelconque pays d'A frique, de 
communiquer avec une autre personne ou avec une autre machine, dans un autre pays 
d'Afrique, sans qu 'il soit besoin de passer par un autre continent, et c'est cela qui 
constitue le réseau panafricain de télécommunications, PANAFTEL.

4 .Quels sont les principaux ob jectifs  du PANAFTEL?

Il est une erreur qu 'il convient de ne pas commettre, celle qui consiste à ne s'intéresser 
qu'aux services publiques de télécommunications, c'est-à-dire le téléphone, le 
télégraphe et le télex. Il convient au contraire de tenir compte également d'autres 
besoins en télécommunications. Il s'agit, par exemple, des besoins de la radiodiffusion 
et de la télévision, de l'aviation civile, de la météorologie, des communications 
maritimes et de la presse. Le réseau PANAFTEL permettra (avec quelques exceptions 
dans le cas de la télévision) d'acheminer l'inform ation que tous ces autres services 
doivent transmettre, d'un point à l'autre de l'A frique, en plus de son rôle de réseau 
public pour le continent africain.

A propos des services de radiodiffusion et de télévision, peut-être convient-il de 
souligner la distinction qui existe entre l'échange de programmes sonores et 
télévisuels et la radiodiffusion de ces programmes pour la réception par l'auditeur ou le 
téléspectateur. Cette dernière fonction de la radiodiffusion (qu'elle soit sonore ou 
télévisuelle) dépend généralement d'une autre administration que le télégraphe et
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le téléphone; le service assuré à l'auditeur ou au téléspectateur dépend du nombre et de 
l'emplacement des émetteurs de radiodiffusion. L'existence d'un réseau PANAFTEL 
n'im plique donc pas nécessairement qu 'il sera possible de recevoir, en un point 
quelconque du continent, tous les programmes émis par une station africaine de 
radiodiffusion. En revanche, PANAFTEL offrira aux organismes de radiodiffusion des 
pays d 'A frique la possibilité d'échanger des programmes et d'atteindre ainsi un 
auditoire beaucoup plus étendu.

5. Com m ent PANAFTEL a -t- i l  été mis en œuvre?

Une équipe d ’experts recrutés par l'U lT  a entrepris en 1968 des études préliminaires 
financées par le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) dans 
les pays de l'A frique septentrionale et orientale. En 1969, un deuxième groupe 
d'experts a poursuivi ces études et passé en revue les besoins des pays de l'A frique 
centrale et occidentale. Tous ces travaux portaient sur plus de 80% tant de la superficie 
que de la population de l'A frique; ils ont permis de déterminer, sur la base des 
prévisions du trafic tirées d'études de la répartition de la population, de la croissance 
du commerce extérieur et du revenu national, les artères qui constitueraient le plan le 
plus économique pour le réseau panafricain de télécommunications, y compris les 
liaisons de Terre et par satellite.

Ces études préliminaires ont été suivies par des études de préinvestissement 
extrêmement détaillées, financées elles aussi par le PNUD, et l'on a pu établir de façon 
très précise les besoins d'un réseau intégré, de qualité élevée et rentable, qui permette 
dans le contexte des plans actuels de développement des administrations de satisfaire 
aux besoins fondamentaux du continent africain. Les études financées par le PNUD 
ont été faites par des consultants spécialisés dans le domaine des télécommunications 
et contrôlées directement par l'U lT ; elles portaient sur environ 20 000 km de voies 
d'acheminement et sur 18 centres internationaux de commutation. En plus des 
paramètres techniques du système, elles traitaient également des recettes et des 
calculs de rentabilité. D'autres questions dont il fa lla it tenir compte pour l'établisse
ment du réseau, telles que des systèmes de signalisation communs à l'échelle 
régionale et les tarifs recommandés, ont été examinées à la même époque par l'U lT  lors 
d'une série de conférences et de cycles d'études.

La réalisation de ces plans ambitieux mais indispensables et la prise en compte de 
certains besoins supplémentaires apparus lors de leur mise en œuvre sont décrits dans 
les paragraphes qui suivent, mais il est déjà possible de dire avec certitude que ces 
mesures initiales, étudiées avec le plus grand soin, constituent une base solide pour le 
développement des télécommunications en Afrique.

6 .Mise en œuvre du PANAFTEL

6.1 Organisation

Nous avons résumé l'origine du réseau PANAFTEL dans les paragraphes qui 
précèdent. Cependant, les plans et les études ne constituent pas à eux seuls un réseau 
et il faut se rappeler que ce sont les pays intéressés qui sont individuellement 
responsables de la mise en œuvre des sections du PANAFTEL sur leur propre territoire.

La coordination du réseau, et plus particulièrement son financement, est assurée par un 
Comité de coordination, créé en 1973, et responsable envers les chefs d'Etat et de 
gouvernement des pays d'Afrique; ce Comité est composé du secrétaire général de 
l'Organisation de l'un ité africaine (O UA), du secrétaire exécutif de la CEA, du président 
de la Banque africaine de développement (BAD), du secrétaire général de l'U lT  et tou t
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récemment du secrétaire général de l'UPAT. C'est par l'intermédiaire de ce Comité que 
l'U lT  assure la responsabilité de la coordination technique du réseau, tâche d'une 
d ifficu lté particulière du fa it que les projets relatifs à des pays voisins sont financés 
séparément.
Le travail du Comité s'est trouvé facilité par la décision des pays africains, prise en 1975 
lors de la deuxième Conférence des administrations africaines des télécom 
munications, de créer l'Union panafricaine des télécommunications (UPAT); cet 
organisme participe maintenant aux travaux du Comité de coordination. On peut dire 
aussi que PANAFTEL a servi de catalyseur pour la création de l’UPAT.

Le PNUD continue à apporter son appui au développement du réseau PANAFTEL et 
finance un projet, exécuté par l'UIT, qui a pour objet de maintenir en Afrique une 
équipe d ’experts de l'U lT  prête à apporter son concours pour résoudre des problèmes 
de financement, de mise en œuvre, d'explo itation et de maintenance.

6.2 Planification

L'extension des systèmes de télécommunication en Afrique est loin d'être uniforme, 
tant du point de vue d'une qualité de service acceptable que de celui de la comptabilité 
des systèmes. En particulier, dans de nombreux pays, sinon dans tous, les 
télécommunications ont dans ies plans de développement économique un degré de 
priorité inférieur à celui d'autres secteurs, même par rapport à d'autres services publics 
tels que l'alimentation en eau, en électricité ou les transports.

Dans nombre de pays d'Afrique, l'adm inistration des télécommunications ne dispose 
pas des moyens nécessaires à l'établissement d 'un plan de base. Et c'est de ce dernier 
que devraient découler plusieurs plans subsidiaires, tous indispensables à un 
développement harmonieux du réseau. Par exemple, il est in fin im ent d iffic ile  
d'apporter des modifications fondamentales au plan de numérotage d'un réseau 
téléphonique automatique. Ainsi, il faut établir un plan qui puisse durer au moins 
50 ans sans subir de modifications radicales. A l'autre extrémité de l'échelle du temps, 
des batteries auxiliaires exploitées dans des conditions climatiques extrêmes peuvent 
ne durer que deux ou trois ans. Ainsi, il est inutile d'installer une batterie en fonction de 
la charge qui existera après 10 ans de croissance. C'est pourquoi des plans relatifs à 
l'équipement portent sur des périodes beaucoup plus courtes que les plans de 
numérotage.

Tous ces plans aboutissent à un plan d'investissement et à un plan de répartition de la 
main-d'œuvre, lesquels décrivent les ressources, tant matérielles qu'humaines, 
nécessaires pour faire face à la demande en télécommunications. Compte tenu du fait 
que, de leur conception à leur mise en service, de nombreuses sections du réseau 
PANAFTEL ont nécessité 15 ans de planification du développement de la part des 
administrations africaines des télécommunications, il est évident que de meilleurs 
services de planification revêtent une importance cruciale pour le succès des réseaux. 
Dans le contexte de la Décennie des transports et com munications en Afrique, un 
effort considérable sera accompli pour aider les administrations africaines à constituer 
des départements de planification et à atteindre l'équilibre et la cohésion nécessaires 
dans leurs plans de développement.

6.3 Mise en œuvre

D'importants progrès ont été réalisés dans la mise en œuvre du réseau PANAFTEL. Le 
lecteur que cela intéresse en trouvera le détail dans le tableau jo in t au présent exposé.
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Toutefois, le résumé ci-après indique les principales réalisations:

•  18 centraux téléphoniques automatiques internationaux sont en service, 8 autres 
en construction ou sous contrat, et devront être mis en service en 1979 ou en 1980, 
Douze pays n 'on t pas encore obtenu le financement nécessaire et quatre autres 
n 'ont pas de projets de centraux;

•  30 pays exploitaient déjà, avant 1978, des centraux télex semi-automatiques ou 
entièrement automatiques. Cinq pays ont mis leur central en service en 1978 et 5 
autres centraux pourront être exploités en 1979; certains de ceux-ci remplaceront 
des centraux petits ou semi-automatiques. Six pays ne projettent pas l'installation 
de tels centraux;

•  42 stations terriennes à satellites pour le service international sont en exploitation, 
en construction ou à l'étude dans 36 pays. De plus, cinq pays installent ou 
explo itent déjà des systèmes nationaux de communication par satellite;

•  en 1978, on a terminé la construction, au Libéria, d'un système interne de 
faisceaux herziens qui est destiné à relier ce pays à la Sierra Leone, la Guinée et la 
Côte-d'Ivoire;

•  l'extension à Abidjan du câble sous-marin Casablanca-Dakar (2540 km), d'une 
capacité de 640 voies téléphoniques, a été inaugurée en avril 1978; en outre, ce 
câble est prolongé jusqu'à Lagos (N igeria);

•  l'artère terrestre d 'A frique occidentale qui relie le Sénégal, le Mali, la Haute-Volta, 
le Niger et le Bénin est en construction; elle devrait être mise en service à la fin de 
1980 ou au début de 1981;

•  la section pour la Zambie, de Lusaka à la frontière tanzanienne, de l'artère nord-sud 
d'A frique orientale a été terminée en 1978. La partie éthiopienne de cette liaison 
do it être terminée en 1979; il est prévu de mettre en exploitation en 1980 la section 
qui traverse le Kenya et la Tanzanie;

•  le Soudan a passé un contrat pour un bond à faisceaux herziens qui est 
probablement l'un des plus longs du monde (320 km), du Soudan à l’Arabie 
Saoudite; cette liaison do it entrer en service en 1980;

•  la liaison à faisceaux herziens de Brazzaville à Ouesso (Congo) do it être terminée 
en 1979;

•  le 17 mai 1979 (anniversaire de la fondation de l'U lT ), le Gabon a inauguré une 
artère importante, qui va de Brazzaville à Franceville et do it relier le Gabon au 
Congo;

•  depuis 1973, des études et enquêtes supplémentaires ont été faites dans 30 pays et 
12 autres pays ont présenté des demandes à cet égard. Ainsi, au total, 42 pays 
membres de l'O UA ont reçu ou reçoivent encore une aide de ce type;

•  l'équipe PANAFTEL a établi un plan d'acheminement et de commutation pour la 
sous-région de l'A frique orientale et australe; ce plan a été adopté par les 
administrations en 1977; un plan analogue pour la sous-région de l'A frique 
centrale a été soumis aux administrations en septembre 1978. Un plan pour la sous- 
région de l'A frique occidentale a été présenté en 1979 aux administrations 
intéressées sous forme de projet. Les experts de l'U lT  s'attachent maintenant à 
l'élaboration d'un plan régional de commutation et d'acheminement établi sur la 
base de ceux des trois sous-régions. Les prévisions du trafic sont remises à jour à 
l'occasion de l'élaboration de ces plans.

En plus de la mise en œuvre du réseau PANAFTEL, on a obtenu un financement 
international de nombreuses sources bilatérales: Canada, France, Japon, Norvège, 
Pays-Bas, Royaume-Uni, Suède, etc., ainsi que de sources multilatérales: Banque
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africaine de développement, Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement, PNUD et Fonds arabe notamment. Plus récemment, des négociations 
avec la Banque arabe pour le développement économique en Afrique ont abouti à 
l'attribution de crédits à des études de préinvestissement pour des extensions du 
réseau. Une fois terminées, ces études devraient amener de nouveaux investissements.

Mais malgré ce tableau très encourageant, il faut souligner le fa it que la réalisation de 
34 artères du réseau PANAFTEL dont le trajet a déjà été mis au point n'a pas encore 
commencé, alors que 7 de ces artères présentent un intérêt particulier du point de vue 
global. Il faut souligner le fait également qu 'il sera très d iffic ile  de trouver les sources de 
financement nécessaire à leur construction. De même, on n'a pas encore réuni de 
capitaux pour faire 20 études supplémentaires d'artères dans 21 pays.

*

*  *

Les installations décrites ci-dessus sont le résultat de plus d'une décennie d'activité 
soutenue de la part des administrations africaines et des institutions internationales; 
elles fon t partie du réseau PANAFTEL qui, bien que conçu il y a 15 ans environ, évolue 
constamment au fur et à mesure des besoins et de la mise en service de nouvelles 
sections. Il avait été prévu que les schémas d'acheminement PANAFTEL passeraient 
par les principaux centres de population de chaque pays, de sorte que les artères 
internationales qui traverseraient la frontière jusqu'à un pays voisin achemineraient le 
trafic vers les centres importants du réseau national.

Il reste beaucoup à faire pour rationaliser la structure tarifaire des communications à 
l'intérieur du réseau PANAFTEL. Un examen des barèmes actuels montre que les tarifs 
élevés qui sont pratiqués dans certains pays lim itent non seulement le nombre des 
abonnés au téléphone mais aussi l'utilisation des services de télécommunications. Si 
l'on veut que le réseau soit rentable, il faut tenir compte des Avis actuels du CCITT2 
relatifs aux communications internationales, et il est indispensable d'encourager leur 
application au réseau en construction. De plus, il convient d'établir des méthodes 
comptables qui soient acceptées à l'échelon international pour le règlement des 
comptes entre administrations, car les frais afférents au service assuré ne se 
répartissent pas nécessairement de manière égale entre les administrations intéressées.

6.4 Exploitation et maintenance

Pour qu'un service soit d isponible au plus haut degré, il faut une exploitation efficace 
et une maintenance continue et méticuleuse de l'équipement disponible. Les pays 
d'A frique connaissent des transformations rapides et radicales qui résultent du 
passage des anciennes techniques aux nouvelles; de plus, ils doivent souvent faire 
face à des problèmes particuliers, qui tiennent à l'âge variable et à la fabrication 
différente des équipements; tou t cela do it être fa it avec les ressources très limitées, 
tant en hommes qu'en matériel. Mais malgré ces difficu ltés fondamentales, les 
investissements très substantiels que les gouvernements attribuent au secteur des 
télécommunications doivent se justifier par une durée d 'utilisation de l'équipement 
aussi grande que possible.

Pour améliorer la d isponib ilité du service dans les pays intéressés, au cours de la 
prochaine décennie, il faudra prendre notamment les mesures ci-après;

•  créer un groupe d'explo itation et de maintenance entièrement responsable de la 
totalité du réseau;

2 Comité consultatif international téléphonique et télégraphique.
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•  fixer des objectifs définissant la qualité de service voulue, lesquels seront 
normalisés autant que possible entre pays;

•  introduire des plans et procédures de maintenance tant pour le réseau national que 
pour le réseau international;

•  constituer un personnel capable, par une formation professionnelle continue ou 
des cours de perfectionnement destinés à toutes les ressources humaines 
disponibles;

•  assurer des fournitures suffisantes en matériel, aussi bien en ce qui concerne les 
pièces de rechange, les instruments, les équipements d'essai, les appareils 
auxiliaires et la documentation technique.

6.5 Formation professionnelle

Dans les paragraphes qui précèdent, nous avons parlé de la constitution d'un 
personnel qualifié, à propos de l'explo itation et de la maintenance des réseaux national 
et international. C'est là une question très importante pour PANAFTEL et qui mérite 
donc une attention particulière.

Les réunions de spécialistes de la formation professionnelle en Afrique ont permis 
d'établir une classification du personnel technique de télécommunications en quatre 
grands groupes de base et cette classification est applicable, avec de légères variantes 
d'un pays à l'autre, à tou t le continent;

-  ingénieur (niveau élevé)
-  ingénieur adjo int (niveau élevé et moyen)
-  technicien (qualifié)
-  artisan (sem i-qualifié)

A l'époque actuelle, il est impossible de prédire avec un degré quelconque de certitude 
ce que sera la demande totale pour ces catégories de personnel technique pour 
l'ensemble du continent, mais certains chiffres peuvent être cités à titre d'indication. 
Dans 13 pays d'A frique orientale et australe, la demande en semaines d'études de 
formation professionnelle au niveau moyen ne se stabilisera pas avant 1983/84 à un 
chiffre de l'ordre de 45 000 semaines d'études par an. Pour dix pays d'Afrique 
occidentale, les besoins supplémentaires atteindront approximativement, au cours de 
la prochaine décennie, 600 ingénieurs-assistants, ce qui correspond à environ 48 000 
semaines d'études de formation professionnelle.

On peut espérer que pour certains de ces besoins, à longue échéance tou t au moins, les 
universités et les instituts polytechniques ou techniques des pays intéressés assure
ront en nombre toujours plus grand la formation des ingénieurs, c 'est-à-dire du groupe 
supérieur. De même, chacun de ces pays devra organiser des cours pour assurer la 
formation professionnelle de base en ce qui concerne le groupe inférieur, celui des 
artisans semi-qualifiés. Partout où ce sera possible, ces pays devraient également offrir 
une formation professionnelle du niveau moyen, pour répondre aux besoins en 
personnel du troisième groupe et à une partie des besoins en personnel du deuxième 
groupe; s'ils ne peuvent le faire, les pays intéressés devront continuer à envoyer leurs 
stagiaires dans des centres internationaux de formation professionnelle offrant la 
formation requise, et dont plusieurs ont déjà été constitués à l'échelle sous-régionale 
par l'U lT  avec l'aide du PNUD. Si le plan de form ation professionnelle, que nous 
n'avons fa it qu'ébaucher dans ce résumé, est intégralement appliqué, peut-être 
pourra-t-on atteindre d 'ic i la fin  de la décennie l'autonom ie sur le continent en ce qui 
concerne les ressources humaines, sauf pour le niveau le plus élevé de formation 
professionnelle.
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La densité téléphonique dans divers continents  
comparée à la densité de population
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Le d iamètre  du cercle est p ro po rt ionne l au 
nom bre  de postes té lép ho n iq ue s  expr im é sous 
la fo rm e  d 'u n  pou rcen tage  de la p op u la t io n  
to ta le  du c o n t in e n t  considéré.

(Source : AT & T — The World's Téléphonés 1978) 13



6.6 Télécommunications rurales
Il faut reconnaître qu'une grande partie de l'A frique est très peu peuplée et que l'on n'a 
pas encore trouvé ia méthode la plus économique et la plus efficace pour assurer au 
moins un service de télécommunications de base dans ces régions. En fait, il se pourrait 
fort que la solution consiste en une combinaison de plusieurs méthodes, teiles que 
des liaisons à ondes métriques, décamétriques ou à satellites, lesquelles seraient 
peut-être complétées ultérieurement par des lignes en fils  nus de type classique et des 
«concentrateurs» (petits centraux locaux automatiques).
Bien que la population de l'A frique vive à raison de 80% (soit environ 311 m illions 
d'habitants) dans les zones rurales du continent, il n'existe pas de directives 
communes pour l'établissement minimum d'installations de télécommunications dans 
les zones rurales. Il est une proposition qui gagne maintenant du terrain, à savoir qu'un 
habitant d'une localité rurale devrait pouvoir atteindre un poste téléphonique en une 
heure à partir de son lieu ordinaire de résidence ou de travail et y retourner après avoir 
réglé ses affaires, dans un délai de deux heures à partir du moment où il aura atteint la 
cabine téléphonique publique. En admettant que la distance jusqu'à la cabine 
téléphonique soit couverte à pied, la distance maximale à partir d'une localité jusqu'à 
la cabine publique peut être de l'ordre de 5 km, de sorte que la zone desservie par une 
cabine téléphonique publique serait de l'ordre de 100 km2. Dans les zones peu 
peuplées, il pourrait être nécessaire d'ajouter un corollaire, à savoir qu 'il devrait y avoir 
au moins 100 habitants dans la zone desservie par la cabine téléphonique publique. 
Pour ceux qui habitent des régions du monde plus avantagées, cet ob jectif peut 
paraître excessivement modeste: pour l'A frique cependant, il est très ambitieux. On a 
suggéré pour la décennie un objectif d'une cabine publique en moyenne pour 10 000 
habitants des campagnes et même cela ne sera pas facile à atteindre.

6.7 Besoins d'autres services que PANAFTEL peut contribuer à 
satisfaire

Les services de radiocommunications maritimes de bord sont régis par des accords 
internationaux qui définissent les installations nécessaires à un type de navire donné et 
les qualifications de l'opérateur. Pour que l'équipement radioélectrique de bord puisse 
être utilisé de façon satisfaisante, il faut une station côtière bien équipée et efficace et 
un réseau terrestre qui permette d'assurer les communications avec ceux qui 
s'intéressent aux activités maritimes, de même qu'entre les ports du littoral.

L'aviation civile a des exigences encore plus rigoureuses. Outre les communications 
sol-air relevant de la sécurité de la navigation aérienne, qui sont normalement assurées 
directement par les organismes de l'aviation civile, il existe des besoins considérables 
en liaisons du service fixe entre les aéroports; les organismes intéressés cherchent à 
utiliser des circuits publics loués si ces derniers sont d'une fiab ilité  suffisante: la 
plupart de ces circuits peuvent et devraient être assurés concurremment avec les 
systèmes à porteuse commune des grandes lignes.

La transmission de données météorologiques entre les différents centres m étéorologi
ques (en relation étroite avec les besoins de l'aviation civile et les transports maritimes) 
constitue également un besoin que les services publics de télécommunications 
permettent de satisfaire. Le détail des besoins des services météorologiques a été 
présenté à des réunions sous-régionales du PANAFTEL en 1977 et l'on ne saurait 
surestimer les avantages offerts par ces services qui signalent les conditions 
météorologiques défavorables ou des désastres naturels imminents.

Enfin, la récente création d'une agence panafricaine de presse contribuera certaine
ment à une augmentation de la demande, d'abord en service de type télégraphique, 
puis en transmissions téléphoniques et fac-similé. A la réunion de Kampala en 1977, 
les ministres africains de l'Inform ation ont recommandé que l'on utilise au maximum le 
réseau PANAFTEL pour la diffusion de l'inform ation sur le continent.
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7. PAN AFTEL et la Décennie des transports et des com m uni
cations en A frique

Les paragraphes ci-dessus résument ce qui reste à faire pour le développement des 
télécommunications en Afrique.
En l'absence de difficu ltés imprévisibles, on peut raisonnablement prévoir que le 
réseau PANAFTEL de base sera entièrement mis en service bien avant la fin  de la 
Décennie. Pratiquement, cela signifierait que des com munications entre pays africains 
et à l'intérieur de ceux-ci pourront être acheminées pour la plupart automatiquement, 
d'abonné à abonné, selon les systèmes de signalisation recommandés. Mais ce n'est là 
qu'une partie du tableau: une fois des liaisons de base établies, il sera encore plus 
important que les réseaux nationaux se développent et en particulier que le service 
téléphonique soit mis plus largement à la disposition de la population rurale qui, il vaut 
la peine de le répéter, représente 80% de la population africaine.

Etant donné les différences entre les pays d 'A frique en ce qui concerne la pénétration 
des services téléphoniques, chaque administration devra fixer elle-même l'ob jectif à 
atteindre d 'ic i la fin de la Décennie. Des études ont montré que, pour atteindre une 
pénétration moyenne de 1 poste téléphonique pour 100 habitants dans les pays de 
l'A frique continentale au sud du Sahara (où le développement des télé
communications est le plus nécessaire), il faudra fixer un taux de croissance annuel de 
l'ordre de 14% par an. Bien que très ambitieux, ce taux de croissance est encore dans 
les limites des possibilités pratiques et l'on peut postuler en conséquence qu'une 
pénétration de 1 té lép h on e pour 100 hab itants , calculée sur la m oyenne des 
pays intéressés, constitue un objectif raisonnable et réalisable. Pour atteindre cet 
objectif, il faudra des efforts considérables pour réduire le temps qui s'écoule de la 
planification à la mise en service. De nombreuses sections du réseau PANAFTEL ont 
exigé 15 ans de planification du développement, de l'époque à laquelle ils ont été 
conçus jusqu'à leur réalisation et leur mise en service. A la fin de la Décennie, il devrait 
être possible de réduire ce délai à moins de 5 ans.

En Afrique, les télécommunications dépendaient jusqu'à présent exclusivement 
d'équipements fabriqués dans d'autres pays. On n'a pas essayé de déterminer si les 
techniques appliquées convenaient aux conditions africaines ou si d'autres tech
niques (ou des techniques existantes modifiées) présenteraient des avantages: 
économie, fiab ilité  ou facilité d 'explo itation. En conséquence, il paraît donc nécessaire 
de créer auprès des administrations africaines, les plus grandes et les plus avancées, 
des centres de recherche d'étude technique où l'on examinerait ia com patib ilité des 
nouvelles technologies avec les systèmes existants et où l'on déterminerait, parmi les 
techniques applicables, celles qui conviennent le mieux à l'Afrique. Ces recherches 
intéresseraient naturellement tou t le continent.

En relation directe avec ces travaux, il faut mentionner la possibilité de créer les 
fabriques de matériel de télécommunications sur le continent africain. S 'il est vrai que 
l'industrie de l'électronique des communications fa it généralement appel à des 
technologies complexes qui nécessitent l'appui de groupes de recherche et de 
développement modernes et bien financés, il ne fait pas de doute que certains 
équipements périphériques et certaines installations de base peuvent être fabriqués ou 
assemblés en Afrique, ce qui permettrait de relever le degré actuel très bas 
d'industrialisation du continent et d'améliorer les possibilités d'emploi. Il serait 
certainement possible aux pays africains d'atteindre une certaine autonomie à cet 
égard d 'ic i à la fin de la Décennie, pour des éléments tels que les installations 
extérieures (par exemple poteaux, conduites de câbles, isolateurs), structures internes 
et externes (pylônes, conduites climatisées, accessoires de mise à la terre, etc.), câbles 
(fils aériens, câbles souterrains, câbles d'alimentation, nus et isolés) et une série 
d'instruments techniques nécessaires à l'installation et à la maintenance des 
télécommunications.

15



En outre, pendant la Décennie, il devrait être possible d'assembler des récepteurs 
commerciaux de radiodiffusion et de télévision, ainsi que des appareils d'abonnés tels 
que les postes téléphoniques, des panneaux de commande et des centraux privés, 
l'ob jectif étant de pouvoir fabriquer entièrement ces appareils d 'ic i à la fin de la 
Décennie ou peu après.
Evidemment, cet objectif nécessiterait une étude détaillée et complète visant à 
déterminer avec précision les éléments nécessaires à la constitution de telles 
entreprises, qui nécessiteront des effectifs considérables de personnel qualifié, mais 
les avantages économiques sont tels que cet objectif est l'un des plus importants de la 
Décennie. *

*  *
Aucun secteur de la collectivité ne peut ni survivre ni se développer sans communiquer 
d'une manière ou d'une autre avec d'autres secteurs: cela est vrai dans tous les 
domaines d'activité, mais plus particulièrement dans les transports, qui im pliquent une 
relation entre les points plus ou moins séparés les uns des autres. Le développement 
des «transports et communications» au sens le plus large en Afrique nécessitera un 
réseau efficace de télécommunications et, sans l'existence de ce réseau, les autres 
secteurs visés par le programme de développement de la Décennie ne pourront réaliser 
de progrès. Le succès des transports par chemin de fer, par route, par mer, sur les lacs et 
les rivières, dépendra de la capacité de communiquer sur les voies d'acheminement 
choisies par ces diverses formes de transport. De plus, il se produira un effet 
multiplicateur, car c'est du succès de ces secteurs de l'infrastructure que dépendra la 
commercialisation des produits agricoles et industriels, la distribution de biens 
essentiels et même une grande partie des nombreuses activités de la société moderne 
dans les domaines des échanges, du commerce, de l'administration publique et des 
services sociaux.
PANAFTEL peut contribuer dans une large mesure au succès de la Décennie, il faut en 
revanche que les autorités responsables de la planification nationale et internationale 
donnent à ce réseau le degré de priorité nécessaire pour qu 'il puisse répondre à ce que 
l'on en attend.

1 S tation de répéteur sur l'artère Addis-Abeba-Asm ara, Ethiopie.
2 E th iop ie : Essai des installations.

3  Tour en béton pour répéteur d'hyperfréquences, en A frique orientale.
4 Insta lla tion d'un groupe d 'alim entation en énergie électrique dans une station de répéteur 

éloignée, en A frique orientale.

5  Zambie -  Répéteur de Pemba sur l'artère Lusaka -  Livingstone.

6 L ’ancien et le m oderne: une ligne en fils  aériens passe à proxim ité  d 'une station de répé
teur d'hyperfréquences -  Zambie.

7 Insta lla tion d'une station de répéteur d'hyperfréquences en conteneur enterré, en A frique  
orientale. A droite du cliché, le groupe d 'alim entation en énergie actionné par une turbine 
à gaz.

8 Gros p ian du conteneur qui renferme l ’équipem ent radioéiectrique. La technique d ’en
fouissement de ia station permet de réduire ia gamme des températures auxquelles le 
m atériel est exposé.

9 Des ingénieurs sénégalais et français effectuent des essais sur un équipem ent à hyper
fréquences dans le no rd  du Sénégal.

10 Essais de propagation au Sénégal — U tilisation d'un ballon pour recueillir des données 
météorologiques.

11 Essais de propagation au Sénégal — Vue du système m étéorologique embarqué dans le 
ballon, vue du récepteur et de Tenregistreur au sol.

12 Antennes paraboliques sous radômes montés au voisinage du sol et fonctionnant en 
association avec des réflecteurs dièdres placés au sommet d ’un mât, form ant un système 
d ’antenne périscopique. (N o te : On aperçoit un système d'antenne périscopique com plet 
à l ’arrière-plan de ia photographie m ontrant ia station terrienne de Zamengoe.)

16 F o to s : NEC, F U J IT S U , TRT, A .G .W . T im m ers (U IT ).










